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La  présente  invention  concerne  un  dispositif  de protection  contre  les  rayonnements  solaires  de 
;onstructions,  en  particulier  de  constructions 
'itrées,  qui  est  escamotable  et  qui  peut  être nonté  sur  des  parois  verticales,  horizontales  ou nclmees  de  constructions  vitrées  telles  que  des 
innexes  à  un  bâtiment,  des  serres,  des  vérandas les  pergolas,  des  terrasses,  des  balcons  couverts iar  exemple,...  etc. 

Le  but  de  la  présente  invention  vise  à  fournir  un lispositif  du  type  susmentionné  qui  est 
scamotable  et  commandable  à  distance  via  un loyen  d'entraînement  intégré. 
Un  autre  but  de  la  présente  invention  vise  à 5urnir  un  dispositif  du  type  susmentionné  qui eut  être  adapté  à  toute  construction  vitrée lëntionnée  ou  analogue. 
La  présente  invention  porte  sur  un  dispositif  de rotection  contre  les  rayonnements  solaires  qui emporte  au  moins  une  toile,  un  moyen enroulement  de  celle-ci,  fixé  à  une  extrémité  de Jlle-ci,  associe  à  un  mécanisme  de  tension  de dite  toile,  ledit  mécanisme  de  tension 

>nsistant  en  au  moins  deux  câbles  qui étendent,  respectivement,  de  poulies 
enroulement  calées  sur  le  moyen enroulement  jusqu'aux  roulettes  de  renvoi ontées  au  niveau  de  déroulement  maximum  de toile,  sur  lesquelles  ils  sont  déviés  d'environ 0  pour  rejoindre,  via  des  roulettes,  un  profilé 1  guidage  fixé  à  l'autre  extrémité  de  la  toile ns  lequel  les  deux  câbles  sont  maintenus idus  par  un  ressort. 
L'enroulement  de  la  toile  sur  son  arbre  et nroulement  du  câble  sur  sa  poulie 
sntraînement  sont  inverses  de  manière  à  éviter devoir  reprendre  par  le  ressort  des  différences 
P  importantes.  Des  formes  d'exécution  de  ce )e  de  montage  sont  décrites  et/ou >résentées  dans  les  documents  FR-A-8  61  816 
abaissements  Ad.  Mischler),  FR-A-2  546  869 
•se)  et  FR-A-2  559  527  (Aquitaine  Fermetures), l  faut  observer  que  lors  du  déroulement  de  la 
e.  le  diamètre  extérieur  de  la  toile  enroulée nnue  tandis  que  l'enroulement  en  sens  inverse cable  se  fait  sur  un  diamètre  extérieur 
issant.  Il  en  résulte  nécessairement  des 
difications  de  la  longueur  du  ressort, •ans  les  formes  d'exécution  de  l'état  de  la fmique  précité,  les  câbles  sont  toujours  fixés leurs  extrémités  respectives  de  part  et Jtre  d'un  ressort  de  traction, 
r,  pour  des  portées  relativement  importantes a  toile,  rélongation  du  ressort  entre  la ition  enroulée  de  la  toile  et  sa  position Duiee  peut  être  relativement  importante  et  si )He  est  relativement  étroite,  on  peut  ne  pas ioser  d'une  longueur  suffisante  pour  t nettre  une  élongation  suffisante  du  ressort jur  résoudre  cette  difficulté  le  ressort  est n  la  caractéristique  de  l'invention,  solidaire deux  roulettes  sur  lesquelles  sont  déviés  les es  respectifs  avant  d'être  fixés  à  l'intérieur  £ 

r à Z   7  u:.yu,oaSe  sur  deux  points  de  fixation 
_  

Cette  fixation  peut  être  directe  mais  l'on  oeut également  intercaler  un  second  jeu  de  poulies pour  encore  multiplier  la  course  du  câble  oar 5  deux  si  on  le  souhaite. 
Il  est  évidemment  important  que  le  ressort  soit d.mens.onne  de  manière  à  pouvoir  reprendre sous  tension,  la  différence  résultant  des 

0  Î Ï Ï S   ptSH6Xté  -m  
rS  V3riableS  d'enr°"'ement  de u  la  toile  et  des  cables  respectivement  sur  l'arbre et  leurs  poulies. 

Selon  une  forme  d'exécution  particulièrement 
avantageuse  de  l'invention  on  peut  adjoindre  au dispositif  décrit  au  moins  deux  glissières  dans 5  lesquelles  coulisse  ledit  profilé  de  guidage Le  dispositif  de  protection  selon  l'invention 
peut  être  monté  à  l'extérieur  ou  à  l'intérieur  de vérandas  par  exemple,  tant  sur  une  surface verticale  que  sur  une  surface  horizontale  ou ?  inclinée. 

Avantageusement,  le  moyen  d'enroulement 
consiste  en  un  arbre  d'enroulement  entraîné  en rotation  par  au  moins  un  moteur  qui  est  de préférence,  intégré  dans  ledit  arbre.  La  toile  est »  fixée  de  manière  connue  en  soi  à  l'arbre 
d'enroulement,  comme  par  exemple  par  serrage dans  une  rainure  longitudinale  de  celui-ci  au moyen  d'une  barrette. 

L'extrémité  de  la  toile  opposée  à  l'arbre d  enroulement  est  fixée  de  manière  classique  à un  profile  de  guidage,  par  exemple  de  manière analogue  à  la  fixation  à  l'arbre  d'enroulement Ledit  profile  de  guidage  permet  de  tendre  la  toile dans  son  sens  longitudinal  et  permet  également de  couvrir  au  moins  partiellement  le  mécanisme de  tension  de  celle-ci. 
Ledit  profilé  de  guidage  coulisse  dans  deux glissières  latérales  qui  peuvent  également 

comporter  au  moins  une  partie  du  mécanisme  de tension  de  la  toile.  Selon  les  dimensions  de  la surface  a  couvrir,  et  en  vue  d'empêcher  une flèche  trop  importante  de  la  toile  qui  pourrait alors  venir  en  contact  avec  la  surface  vitrée,  il peut  s'avérer  nécessaire  de  couvrir  la  surface vitrée  voulue  par  deux  toiles  adjacentes  séparées par  une  glissière  intermédiaire. 
L'invention  apparaîtra  plus  clairement  à  la lecture  de  la  description  détaillée  donnée  ci- après,  à  l'appui  des  dessins  dans  lesquels: 

-  la  figure  1  représente  une  vue  en  perspective d  une  construction  vitrée  sur  laquelle  peut  être 
agencé  un  dispositif  de  l'invention,  selon  les flèches; 

-  la  figure  2  représente  une  forme  d'exécution de  I  adaptation  des  glissières  sur  un  profilé classique  de  véranda; 
-  la  figure  3  représente  une  autre  forme d'exécution  de  l'adaptation  des  glissières  sur  un profilé  classique  d'un  autre  type  de  véranda- 
-  la  figure  4  représente  schématiquement  l'a 

disposition  des  câbles  d'entraînement; 
-  la  figure  5  représente  une  coupe  transversale d  un  profile  de  guidage  convenant  dans  le  cas  du dispositif  de  l'invention,  et 
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-  la  figure  6  représente  une  vue  en  élévation 
itérale  du  dispositif. 

La  description  qui  suit  n'est,  bien  entendu, 
onnée  qu'à  titre  d'exemple  et  elle  ne  vise  5 
ullement  à  limiter  la  portée  de  la  présente 
ivention  qui  est  déterminée  par  les 
svendications. 
Dans  les  figures,  des  repères  de  référence 

Jentiques  représentent  des  éléments  identiques  10 
u  analogues. 
En  référence  à  la  figure  1,  on  a  représenté  une 

onstruction  vitrée  du  type  véranda  portant  le 
epère  général  1.  Le  dispositif  de  protection 
ontre  les  rayons  solaires  selon  la  présente  15 
ivention  3  est  représenté  à  l'état  "détaché"  de  la 
onstruction  vitrée  1.  Ladite  construction  se 
ompose  de  profilés  5  et  7  et  de  profilés 
orrespondants  pour  les  arêtes  et  de  panneaux 
ranslucides  9  agencés  de  manière  étanche  sur  20 
ssdits  profilés  5  et  7. 

Selon  l'invention,  le  dispositif  de  protection  se 
îompose  par  exemple  de  deux  toiles  11  et  11', 
l'un  moyen  d'enroulement  15  de  celles-ci, 
issocié  à  un  mécanisme  de  tension  de  ladite  toile  25 
1,11',  d'un  profilé  de  guidage  20  et  de  plusieurs 
jlissières  latérales  ou  intermédiaires  25,  27. 

Dans  les  figures,  on  a  représenté  un  dispositif 
je  protection  selon  l'invention  destiné  à  être 
nonté  sur  le  toit  d'une  véranda.  On  peut  30 
également  prévoir  un  dispositif  analogue  destiné 
ï  être  monté  sur  les  parois  latérales  verticales  ou 
j  l'intérieur  de  la  véranda,  par  exemple  sous  le 
:oit  de  celle-ci  ou  sur  les  parois  verticales. 

Les  figures  2  et  3  représentent  deux  formes  35 
.'exécution  de  la  fixation  des  glissières 
ntermédiaires  27  à  double  rainure  de  guidage  sur 
es  profilés  7  qui  forment  la  structure  de  la 
/éranda.  Les  glissières  latérales  25  sont  bien 
entendu  analogues,  mais  ne  comportent  qu'une  40 
seule  rainure  de  guidage. 

En  référence  à  la  figure  2  selon  laquelle  la 
construction  vitrée  se  compose  de  profilés  de 
structure  classique  7,  en  bois,  plastique  ou  métal, 
sur  lesquels  reposent  éventuellement  les  45 
panneaux  translucides  9  par  l'intermédiaire  d'un 
joint  8,  la  jonction  entre  deux  desdits  panneaux 
étant  recouverte  par  un  joint  de  recouvrement  10, 
la  fixation  dudit  profilé  de  glissière  27  (ou  25) 
s'effectue  par  l'intermédiaire  d'un  étrier  12  fixé  50 
sur  le  joint  de  recouvrement  ou  directement  sur 
le  profil  solidaire  de  deux  pattes  de  fixation  et 
guidage  13,  13'  permettant  un  assemblage 
réglable  transversalement  d'un  coulisseau  14 
auquel  peut  être  adaptée  la  glissière  27  (ou  25).  55 
Un  mouvement  longitudinal  est  également 
possible  en  faisant  glisser  une  patte  de  fixation 
16  faisant  partie  de  la  pièce  14  dans  la  rainure  17 
faisant  partie  de  la  pièce  27. 

En  référence  à  la  figure  3,  selon  laquelle  la  60 
construction  vitrée  fait  appel  à  des  profilés  de 
structure  en  T  renversé  7  conçus  de  manière  telle 
que  les  panneaux  9  reposent  sur  les  bras  du  T  par 
l'intermédiaire  d'un  joint  8,  la  jonction  entre  deux 
panneaux  adjacents  9  étant  recouverte  de  deux  65 

unis  ue  recouvrement  pameia,  ta  iiacuiuii  uc  ia 
lissière  27  (ou  25)  s'effectue  par  l'intermédiaire 
'un  étrier  12,  monté  à  cheval  et  fixé  à  l'âme  du 
rofilé  en  T  7,  ledit  étrier  12  étant  solidaire  de 
eux  pattes  de  fixation  qui  permettent,  comme 
ans  le  cas  de  la  figure  2,  un  assemblage  réglable 
ansversalement  du  coulisseau  14.  Un  réglage 
mgitudinal  similaire  à  celui  de  la  figure  2  par  les 
léments  60  et  61  est  également  possible. 
Avantageusement,  la  glissière  intermédiaire  27 

omporte  trois  chambres  tubulaires  dont  deux 
hambres  supérieures  29,  30  destinées  à  recevoir 
îs  câbles  d'entraînement  des  toiles  disposées  de 
art  et  d'autre  de  ladite  glissière,  et  dont  une 
hambre  inférieure  destinée  à  recevoir  les 
loyens  de  fixation  de  ladite  glissière  27  sur  les 
irofilés  de  structure  7,  ainsi  que  deux  rainures 
ingitudinales  32  dans  lesquelles  coulissent  les 
irofilés  de  guidage  20.  De  manière 
orrespondante,  les  glissières  latérales 
omportent  une  chambre  29  pour  le  câble 
l'entraînement,  une  rainure  32  dans  laquelle 
ioulisse  le  profilé  de  guidage  et  une  chambre 
nférieure  31. 

Le  profilé  de  guidage  35  est  représenté  à  la 
igure  5  et  se  compose  d'au  moins  deux  parties, 
iont  une  première  partie  37  comporte  une  rainure 
19  grâce  à  laquelle  la  toile  1  1  ,  1  1  '  peut  y  être  fixée 
iu  moyen  d'une  barrette,  et  dont  la  deuxième 
jartie  41  est  détachable  et  peut  être  assemblée 
ivec  la  première  partie  35  par  emboîtement. 
\vantageusement,  ledit  profilé  de  guidage 
jomporte,  à  chaque  extrémité,  un  élément 
:oulissant  (non  représenté)  qui  sert  à  faciliter  le 
glissement  dudit  profilé  de  guidage  20  dans  les 
glissières  25,  27  et  à  guider  les  câbles 
d'entraînement  de  la  toile. 

Tous  les  profilés  susmentionnés  sont 
avantageusement  constitués  par  des  profilés  en 
aluminium  revêtu;  ils  peuvent  cependant 
également  consister  en  d'autres  matières. 

Le  mécanisme  d'enroulement  ou  de 
déroulement  de  la  toile  11,  11'  est  représenté 
schématiquement  à  la  figure  4.  Il  consiste  par 
exemple  en  un  arbre  45  entraîné  en  rotation  par 
au  moins  un  moteur  intégré  (non  représenté). 
Ledit  arbre  45  est  muni  à  chaque  extrémité  de 
poulies  d'enroulement  47  et  48  des  câbles  49  et 
50.  Le  câble  d'entraînement  49  ou  50  s'étend  de  la 
poulie  47  ou  48  jusqu'à  une  roulette  de  renvoi  51 
ou  52  montée  au  niveau  de  déroulement 
maximum  de  la  toile,  sur  laquelle  il  est  dévié 
d'environ  180°  pour  rejoindre,  via  une  roulette  53 
ou  54,  le  profilé  de  guidage  20  dans  lequel  il  est 
fixé  par  l'intermédiaire  d'un  ressort  55. 

Selon  l'invention,  le  ressort  55  relie  deux 
roulettes  57  et  58  sur  lesquelles  est  dévié  le  câble 
avant  d'être  fixé  à  l'intérieur  du  profilé  20  en  59  et 
60,  éventuellement  en  passant  sur  au  moins  une 
roulette  de  renvoi  supplémentaire  (non 
représentée).  Le  ressort  55  doit  être 
continuellement  sous  tension  pour  que  la  toile 
soit  toujours  tendue  et  doit  être  calculé  de 
manière  telle  qu'il  puisse  compenser  la 
différence  de  longueur  résultant  des  variations 
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de  diamètre  précitées  des  enroulements 
respectifs  de  la  toile  et  des  câbles  qui  exercent 
une  relation  contraignante  entre  le  diamètre  et  la 
largeur  des  poulies  d'enroulement  47,  48  et  le 
diamètre  du  câble  49,  50.  5  

Comme  on  ne  dispose  dans  le  profilé  de 
guidage  20  que  d'une  longueur  réduite  pour 
l'extension  du  ressort  55  et  que,  pour  une  force 
déterminée,  il  faut  nécessairement  un  ressort 
d'une  longueur  déterminée  à  l'état  sous  tension,  10 
le  montage  précité  présente  l'avantage  par 
rapport  aux  solutions  de  l'état  de  la  technique 
précité  de  réduire  de  moitié  la  course.  De  ce  fait, 
on  obtient  une  tension  plus  régulière  de  la  toile 
depuis  la  position  enroulée  jusqu'à  la  position  15 
déroulée; 

Selon  l'invention,  on  a  de  plus  l'avantage  que 
lajforme  de  construction  du  profilé  de  guidage 
est  telle  qu'aucune  force  de  traction  ou  de 
tension  n'est  reportée  sur  la  construction  20 
portante  de  la  véranda  ou  analogue  (voir  figure 
6).  Ceci  résulte  du  fait  que  les  roulettes  de  renvoi 
51  et  52  et  le  caisson  71  recevant  l'arbre 
d'enroulement  45  de  la  toile  1  1  ou  1  1  '  et  le 
dispositif  de  manoeuvre  avec  ses  flasques  73  à  25 
pivot  entrant  dans  la  chambre  creuse  de  la 
glissière  sont  portés  par  les  glissières  25,  27  qui 
elles-mêmes  sont  calculées  pour  empêcher  une 
flèche  des  profilés  portants  ou  des  glissières. 

On  constate  que  le  dispositif  de  l'invention  30 
satisfait  à  un  besoin  toujours  croissant  et  que  les 
buts  énoncés  plus  haut  sont  atteints.  Le  dispositif 
de  l'invention  permet  de  dérouler  et  d'enrouler 
une  toile  sous  tension  sans  que  celle-ci  ne  vienne 
en  contact  avec  la  surface  vitrée  à  couvrir.  Par  35 
conséquent,  la  toile  ne  salit  pas,  s'use 
notablement  moins  vite  et  n'abîme  pas  les 
surfaces  à  couvrir. 

40 

Revendications 

1.  Dispositif  de  protection  de  constructions 
comportant  au  moins  une  toile  (11,  11'),  un  moyen  45 
d'enroulement  (45)  de  celle-ci  fixé  à  une 
extrémité  de  la  toile,  associé  à  un  mécanisme  de 
tension  de  ladite  toile,  qui  consiste  en  au  moins 
deux  câbles  (49,  50)  qui  s'étendent, 
respectivement,  de  poulies  d'enroulement  (47,  50 
48)  calées  sur  le  moyen  d'enroulement  (45) 
jusqu'aux  roulettes  de  renvoi  (51,  52)  montées  au 
niveau  de  déroulement  maximum  de  la  toile  (11, 
11'),  sur  lesquelles  il  est  dévié  d'environ  180° 
pour  rejoindre,  via  des  roulettes  (53,  54),  le  profilé  55 
de  guidage  (20)  fixé  à  l'autre  extrémité  de  la  toile 
dans  lequel  les  deux  câbles  (49,  50)  sont 
maintenus  tendus  par  un  ressort  (55),  caractérisé 
en  ce  que  le  ressort  (55)  est  solidaire  de  deux 
roulettes  (57,  58)  sur  lesquelles  sont  déviés  les  60 
câbles  respectifs,  avant  d'être  fixés  à  l'intérieur 
du  profilé  de  guidage  (20)  sur  des  points  de 
fixation  (59,  60). 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  caractérisé 
en  ce  qu'il  comporte  au  moins  deux  glissières  (25,  65 

17)  dans  lesquelles  coulisse  ledit  profilé  de 
guidage  (20). 

3.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ou  2 
caractérisé  en  ce  que  le  moyen  d'enroulement 
consiste  en  un  arbre  (45)  entraîné  en  rotation  par 
au  moins  un  moteur  intégré,  ledit  arbre  (45)  étant 
muni  d'une  rainure  longitudinale  grâce  à  laquelle 
la  toile  (11)  est  fixée  au  moyen  d'une  barrette, 
ledit  arbre  (45)  étant  muni  à  chaque  extrémité  de 
poulies  d'enroulement  (47,  48) 

4.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  précédentes  caractérisé  en  ce  que 
le  ressort  (55)  est  continuellement  sous  tension  et 
est  apte  à  compenser  la  différence  de  longueur 
entre  la  toile  déroulée  et  les  câbles  enroulés. 

5.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  précédentes  caractérisé  en  ce  que 
le  profilé  de  guidage  (20)  est  constitué  de  deux 
parties  (37,41)  dont  la  première  partie  (37) 
comporte  une  rainure  (39)  pour  la  fixation  de  la 
toile  (11)  au  moyen  d'une  barrette  et  dont  la 
deuxième  partie  (41)  est  emboîtable  sur  la 
première  et  contient  les  moyens  de  tension  (49, 
50,  55)  de  la  toile  (11,  11'),  et  en  ce  que  chaque 
extrémité  comporte  un  élément  coulissant. 

6.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  précédentes  caractérisé  en  ce  que 
les  glissières  (25,  27)  comportent  au  moins  une 
chambre  tubulaire  (29,  30)  pour  le  passage  du 
câble  (49,  50)  et  une  chambre  tubulaire  (31) 
destinée  à  recevoir  les  moyens  de  fixation  à  la 
construction  vitrée,  ainsi  qu'au  moins  une  rainure 
(32)  dans  laquelle  coulisse  le  profilé  de  guidage 
(20) 

7.  Dispositif  suivant  l'une  quelconque  des 
revendications  précédentes,  caractérisé  en  ce 
que  les  glissières  (25,  27)  sont  fixées  à  la 
construction  vitrée  au  moyen  d'un  étrier  (12) 
comportant  deux  pattes  de  fixation  (13,  13')  qui 
permettent  un  assemblage  réglable 
transversalement  avec  un  coulisseau  (14)  auquel 
est  adaptée  la  glissière  (25,  27)  correspondante, 
ledit  étrier  étant  monté  à  cheval  sur  le  joint  de 
recouvrement  (10)  de  la  jonction  de  deux 
panneaux  translucides  (9). 

Patentanspruche 

1.  Vorrichtung  zum  Schutz  von  Bauten,  die 
mindestens  ein  Tuch  (11,11')  enthâlt,  dessen 
Aufrollhilfe  (45)  an  einem  Ende  des  Tuches 
befestigt  ist,  und  die  mit  einem 
Spannmechanismus  fur  dièses  Tuch  verbunden 
ist,  der  aus  mindestens  zwei  Seilen  (49,  50) 
besteht,  die  beidseitig  von  den  Aufrollwalzen  (47, 
48),  die  auf  die  Aufrollhilfe  (45)  gestûtzt  sind,  bis 
zu  den  Rùckholrollen  (51,  52),  die  auf  Hôhe  der 
maximalen  Ausrollânge  des  Tuches  (11,  11') 
montiert  sind,  reichen,  ûber  die  er  um  ungefàhr 
180°  umgelenkt  wird,  um  dann  ûber  die  Rollen 
(53,  54)  auf  das  Fûhrungsprofil  (20)  zu  treffen,  da_ 
am  anderen  Ende  des  Tuches  befestigt  ist  und  in 
dem  die  zwei  Seile  (49,  50)  durch  eine  Feder  (55) 
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traff  festgehalten  werden,  dadurch 
ekennzeichnet,  daB  die  Feder  (55)  von  zwei 
ollen  (57,  58)  gehalten  wird,  ûber  die  die 
ntsprechenden  Seile  umgelenkt  werden,  bevor 
ie  inr  Inneren  des  Fûhrungsprofils  (20)  an  den 
efestigungspunkten  (59,  60)  befestigt  werden. 
2.  Vorrichtung  nach  Anspruch  1,  dadurch 

ekennzeichnet,  daB  sie  mindestens  zwei 
ileitschienen  (25,  27)  enthâlt,  in  denen  dièses 
ûhrungsprofil  (20)  lâuft. 
3.  Vorrichtung  nach  Anspruch  1  oder  2, 

adurch  gekennzeichnet,  daB  die  Aufrollhilfe  aus 
iner  Welle  (45)  besteht,  die  durch  mindestens 
inen  integrierten  Motor  in  Rotation  versetzt 
i/ird,  wobei  dièse  Welle  (45)  eine  Lângsfuge 
mfweist,  in  der  das  Tuch  (11)  mittels  einer 
ipange  befestigt  ist  und  wobei  dièse  Welle  (45) 
m  jedem  Ende  mit  Aufrollwalzen  (47,  48) 
ersehen  ist. 
4.  Vorrichtung  nach  einem  der  vorhergehenden 

Vnsprûche,  dadurch  gekennzeichnet,  daS  die 
:eder  (55)  fortwâhrend  unter  Spannung  steht  und 
n  der  Lage  ist,  die  Lângendifferenz  zwischen 
Jem  abgewickelten  Tuch  und  den  aufgewickelten 
Seilen  auszugleichen. 

5.  Vorrichtung  nach  einem  der  vorhergehenden 
\nsprûche,  dadurch  gekennzeichnet,  daB  das 
:ûhrungsprofil  (20)  aus  zwei  Teilen  (37,  41) 
jesteht,  von  denen  das  erste  Teil  (37)  eine  Fuge 
|39)  zur  Befestigung  des  Tuches  (11)  mit  Hilfe 
ainer  Spange  aufweist,  und  das  zweite  Teil  (41)  in 
das  erste  eingefûgt  werden  kann  und  die 
Spannmittel  (49,  50.  55)  des  Tuches  (11,11') 
aufweist,  und  daB  jedes  Ende  ein 
Schiebeelement  beinhaltet. 

6.  Vorrichtung  nach  einem  der  vorhergehenden 
Ansprûche,  dadurch  gekennzeichnet,  daB  die 
Gleitschienen  (25,  27)  mindestens  einen 
rôhrenfôrmigen  Raum  (29,  30)  fûr  die 
Durchfûhrung  des  Seile  (49,  50)  und  einen 
rôhrenfôrmigen  Raum  (31),  der  dazu  bestimmt  ist, 
die  Befestigungsmittel  an  dem  Glasbau 
aufzunehmen,  enthalten,  sowie  mindestens  eine 
Fuge  (32),  in  der  das  Fûhrungsprofil  (20)  lâuft. 

7.  Vorrichtung  nach  einem  der  vorhergehenden 
Ansprûche,  dadurch  gekennzeichnet,  daB  die 
Gleitschienen  (2S.  27)  an  dem  Glasbau  mit  Hilfe 
eines  Bûgel  (12)  befestigt  sind,  der  zwei 
Befestigungslaschen  (13,  13')  tràgt,  die  eine 
querverstellbare  Zusammenfûgung  mit  einem 
Schieber  (14)  erlauben,  an  den  die 
entsprechende  Gleitschiene  (25,  27)  angepaBt  ist, 
wobei  dieser  Bûgel  auf  der  Fugenabdeckung  (10) 
der  Verbindungsstelle  der  beiden  durchsichtigen 
Platten  (9)  aufsitzt. 

OU)  respeciiveiy  exitJlluuiy  iiumi  wniuiny  (juncyo 
(47,  48)  keyed  to  the  winding  means  (45)  to  return 
rollers  (51,  52)  mounted  atthe  point  of  maximum 
unwinding  of  fabric  (11,  11')  on  which  it  is 

5  deflected  by  approximately  180°  in  order  to 
rejoin,  via  rollers  (53,  54),  the  guide  section  (20) 
fixed  to  the  other  end  ofthe  fabric  in  which  the 
two  cables  (49,  50)  are  kept  taut  by  a  spring  (55), 
characterized  in  that  the  spring  (55)  is  intégral 

0  with  two  rollers  (57,  58)  on  which  are  deflected 
the  respective  cables  prior  to  being  fixed  in  the 
interior  of  the  guide  section  (20)  to  fixing  points 
(59,  60). 

2.  Device  according  to  claim  1,  characterized  in 
5  that  it  has  at  least  two  slides  (25,  27)  in  which 

slides  the  guide  section  (20). 
3.  Device  according  to  daims  1  or  2, 

characterized  in  that  the  winding  means 
comprises  a  shaft  (45)  rotated  by  at  least  one 

'0  integrated  motor,  said  shaft  (45)  being  provided 
with  a  longitudinal  groove  by  means  of  which  the 
fabric  (11)  is  fixed  by  means  of  a  bar,  said  shaft 
(45)  being  equipped  at  each  end  with  winding 
pulleys  (47,  48). 

>5  4.  Device  according  to  any  one  of  the 
preceding  daims,  characterized  in  that  the  spring 
(55)  is  continuously  under  tension  and  is  able  to 
compensate  the  length  différence  between  the 
unwound  fabric  and  the  wound  cables. 

W  5.  Device  according  to  any  one  of  the 
preceding  claims,  characterized  in  that  the  guide 
section  (20)  is  constituted  by  two  parts  (37,  41), 
whereof  the  first  part  (37)  has  a  groove  (39)  for 
fixing  the  fabric  (1  1)  by  means  of  a  bar  and 

35  whereof  the  second  part  (41  )  can  be  jointed  to 
the  first  and  contains  the  means  (49,  50,  55)  for 
tensioning  the  fabric  (11,  11')  and  in  that  each 
end  has  a  sliding  élément. 

6.  Device  according  to  any  one  of  the 
40  preceding  claims,  characterized  in  that  the  slides 

(25,  27)  have  at  least  one  tubular  chamber  (29,  30) 
for  the  passage  of  cable  (49,  50)  and  a  tubular 
chamber  (31  )  for  receiving  the  means  for  fixing  to 
the  glazed  construction,  as  well  as  at  least  one 

45  groove  (32)  in  which  slides  the  guide  section  (20). 
7.  Device  according  to  any  one  of  the 

preceding  claims,  characterized  in  that  the  slides 
(25,  27)  are  fixed  to  the  glazed  construction  by 
means  of  a  member  (12)  having  two  fixing  lugs 

50  (13,  13')  permitting  a  transversely  regulatable 
assembly  with  a  slider  to  which  is  fitted  the 
corresponding  slide  (25,  27),  said  member  (12) 
being  mounted  àstride  on  the  lap  joint  (10)  of  the 
junction  of  two  translucent  panels  (9). 

55 

Claims 
60 

1.  Device  for  protecting  structures  having  at 
least  one  fabric  (11,  11'),  a  winding  means  (45)  for 
the  same  fixed  to  one  end  of  the  fabric  and 
associated  with  a  mechanism  for  tensioning  said 
fabric,  which  comprises  at  least  two  cables  (49,  65 
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